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Numéro 3 Année 1900 1tl Octobre.

BULLETIN
DE LA

SOCIÉTÉ PÉDAGOGIQUE GENEVOISE

Assemblée générale du 5 juillet 1900, petite salle

de l'Institut.

Présidence de M. Lucien Baatard, président.

1° Communications du Comité.

M. le President annonce que les tondions de bibliothécaire,
de trésorier et de secrétaire des assemblées générales de la
Société seront remplies par MM. Favas, Charvoz et Pesson.
Les autres membres du Comité conservent les mêmes fonctions

que les années précédentes.

2° Nomination des rapporteurs sur les questions mises à l'étude

pour le congrès de Lausanne.

MM. Rosier et Mercier sont nommés à l'unanimité.
M. Mercier est charge du rapport sur la première question :

« Que peut faire l'école pour développer et fortilier, chez
les élèves, le goût des travaux de la campagne et empêcher
l'émigration vers les villes »

M. Rosier rapportera sur la deuxième question :

« Organisation de cours de vacances pour les instituteurs
etles institutrices suisses. »
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